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MINISTÈRE
DE LA TRANSITION 
ÉCOLOGIQUE 
ET DE LA COHÉSION 
DES TERRITOIRES

N° 14734 * 04

CERFA

Demande d’examen au cas par cas préalable à la 
réalisation éventuelle d’une évaluation environnementale
Article R. 122-3-1 du code de l’environnement
Ce formulaire sera publié sur le site internet de l’autorité chargée de l’examen au cas par cas. 
Avant de remplir cette demande, lire attentivement la notice explicative.

 Ce document est émis par le ministère en charge de l’écologie.
Ce formulaire peut se remplir facilement sur ordinateur. Si vous ne disposez pas du logiciel adapté, vous 
pouvez télécharger Adobe Acrobat Reader gratuitement via ce lien 

Cadre réservé à l’autorité chargée de l’examen au cas par cas

Date de réception :         / /
Dossier complet le :         / /
N° d’enregistrement :  

1 Intitulé du projet

2 Identification du (ou des) maître(s) d’ouvrage ou du (ou des) pétitionaire(s)

2.1 Personne physique

Nom      Prénom(s)
          

2.2 Personne morale

Dénomination     Raison sociale
   

N° SIRET      Type de société (SA, SCI...)
                

Représentant de la personne morale :  Madame  Monsieur
Nom      Prénom(s)
   

La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés s’applique aux données nominatives portées 
dans ce formulaire. Elle garantit un droit d’accès et de rectification pour ces données auprès du service destinataire.

 

https://get.adobe.com/fr/reader/
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3 Catégorie(s) applicable(s) du tableau des seuils et critères annexé à l’article  
 R. 122-2 du code de l’environnement et dimensionnement correspondant  
 du projet

N° de catégorie et sous-catégorie Caractéristiques du projet au regard des seuils et critères de la catégorie
(Préciser les éventuelles rubriques issues d’autres nomenclatures (ICPE, IOTA, etc.)

3.1 Le projet fait-il l’objet d’un examen au cas par cas dans le cadre du dispositif prévu aux  
I et II de l’article R.122-2-1 du code de l’environnement ? (clause-filet) ?

  Oui      Non

3.2 Le projet fait-il l’objet d’une soumission volontaire à examen au cas par cas au titre du III 
de l’article R.122-2-1 ?

  Oui      Non

4 Caractéristiques générales du projet
   Doivent être annexées au présent formulaire les pièces énoncées à la rubrique 8.1 du formulaire.

4.1 Nature du projet, y compris les éventuels travaux de démolition

4.2 Objectifs du projet
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4.3 Décrivez sommairement le projet

4.3.1 Dans sa phase travaux

 
4.3.2 Dans sa phase d’exploitation et de démantèlement

4.4 À quelle(s) procédure(s) administrative(s) d’autorisation le projet a-t-il été ou sera-t-il soumis ? 
 La décision de l’autorité chargée de l’examen au cas par cas devra être jointe au(x) dossier(s) d’autorisation(s).
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4.5 Dimensions et caractéristiques du projet et superficie globale de l’opération - préciser 
les unités de mesure utilisées

Grandeurs caractéristiques du projet Valeurs

4.6 Localisation du projet

Adresse et commune d’implantation

Numéro :    Voie :  

Lieu-dit :   

Localité :  

Code postal :        BP :      Cedex :   

 
Coordonées géographiques[1]

Long. :     °     ’    ”    Lat. :     °     ’    ”  

 
Pour les catégories 5° a), 6° a), b) et c), 7°a), 9°a), 10°,11°a) b),12°,13°, 22°, 32°, 33°, 34°, 35°, 36°, 37°, 38°, 43° 
a), b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code de l’environnement

Point de départ : Long. :     °     ’    ”    Lat. :     °     ’    ”  

Point de d’arrivée : Long. :     °     ’    ”    Lat. :     °     ’    ”  

Communes traversées :

Précisez le document d’urbanisme en vigueur et les zonages auxquels le projet est soumis :

 

 

[1] Pour l’outre-mer, voir notice explicative.

   Joignez à votre demande les annexes n°2 à 6.

4.7 S’agit-il d’une modification/extension d’une installation ou d’un ouvrage existant ?

  Oui      Non

4.7.1 Si oui, cette installation ou cet ouvrage avait-il fait l’objet d’une évaluation 
environnementale ?

  Oui      Non
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4.7.2 Si oui, décrivez sommairement les différentes composantes de votre projet et 
indiquez à quelle date il a été autorisé ? En cas de modification du projet, préciser les 
caractéristiques du projet « avant /après ».

5 Sensibilité environnementale de la zone d’implantation envisagée
  Afin de réunir les informations nécessaires pour remplir le tableau ci-dessous, vous pouvez vous rapprocher des 
services instructeurs, et vous référer notamment à l’outil de cartographie interactive Géo-IDE, disponible sur le site de 
chaque direction régionale. 
Le site Internet du ministère de l’environnement vous propose, dans la rubrique concernant la demande de cas par cas, 
la liste des sites internet où trouver les données environnementales par région utiles pour remplir le formulaire.

Le projet se situe-t-il : Oui Non Lequel/Laquelle ?

Dans une zone naturelle 
d’intérêt écologique, 
faunistique et floristique de 
type I ou II (ZNIEFF) ?

En zone de montagne ?

Dans une zone couverte par 
un arrêté de protection de 
biotope ?

Sur le territoire d’une 
commune littorale ?

Dans un parc national, un 
parc naturel marin, une 
réserve naturelle (nationale 
ou régionale), une zone de 
conservation halieutique ou 
un parc naturel régional ?
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Le projet se situe-t-il : Oui Non Lequel/Laquelle ?

Sur un territoire couvert 
par un plan de prévention 
du bruit, arrêté ou le 
cas échéant, en cours 
d’élaboration ?

Dans un bien inscrit au 
patrimoine mondial ou sa 
zone tampon, un monument 
historique ou ses abords 
ou un site patrimonial 
remarquable ?

Dans une zone humide ayant 
fait l’objet d’une délimitation ?

Dans une commune couverte 
par un plan de prévention des 
risques naturels prévisibles 
(PPRN) ou par un plan 
de prévention des risques 
technologiques (PPRT) ?

Si oui, est-il prescrit ou 
approuvé ?

Dans un site ou sur des sols 
pollués ?

Dans une zone de répartition 
des eaux ?

Dans un périmètre de 
protection rapprochée d’un 
captage d’eau destiné  à la 
consommation humaine ou 
d’eau minérale naturelle ?

Dans un site inscrit ?
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Incidences potentielles Oui Non De quelle nature ? De quelle importance ? 
Appréciez sommairement l’impact potentiel

R
es

so
ur

ce
s

Engendre-t-il des 
prélèvements d’eau ?
Si oui, dans quel 
milieu ?

Impliquera-t-il 
des drainages/ou 
des modifications 
prévisibles des masses 
d’eau souterraines ?

Est-il excédentaire en 
matériaux ?

Est-il déficitaire en 
matériaux ?

Si oui, utilise-t-il les 
ressources naturelles 
du sol ou du sous-sol ?

6 Caractéristiques de l’impact potentiel du projet sur l’environnement et la  
 santé humaine au vu des informations disponibles

6.1 Le projet est-il susceptible d’avoir les incidences notables suivantes ?

Veuillez compléter le tableau suivant :

Le projet se situe-t-il dans 
ou à proximité : Oui Non Lequel et à quelle distance ?

D’un site Natura 2000 ?

D’un site classé ?
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Incidences potentielles Oui Non De quelle nature ? De quelle importance ? 
Appréciez sommairement l’impact potentiel

R
es

so
ur

ce
s

Est-il en adéquation 
avec les ressources 
disponibles,  
les équipements 
d’alimentation 
en eau potable/
assainissement ?

M
ili

eu
 n

at
ur

el

Est-il susceptible 
d’entraîner des 
perturbations, des 
dégradations, des 
destructions de la 
biodiversité existante : 
faune, flore, habitats, 
continuités écologiques ?

Si le projet est situé 
dans ou à proximité 
d’un site Natura 2000, 
est-il susceptible 
d’avoir un impact sur 
un habitat / une espèce 
inscrit(e) au Formulaire 
Standard de Données 
du site ?

Engendre-t-il la 
consommation 
d’espaces naturels, 
agricoles, forestiers, 
maritimes ?

R
is

qu
es

Est-il concerné 
par des risques 
technologiques ?

Est-il concerné par des 
risques naturels ?

Engendre-t-il des 
risques sanitaires ?

Est-il concerné par des 
risques sanitaires ?
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Incidences potentielles Oui Non De quelle nature ? De quelle importance ? 
Appréciez sommairement l’impact potentiel

N
ui

sa
nc

es

Engendre-t-il des 
déplacements/des 
trafics ?

Est-il source de bruit ?

Est-il concerné par des 
nuisances sonores ?

Engendre-t-il des 
odeurs ?

Est-il concerné par des 
nuisances olfactives ?

Engendre-t-il des 
vibrations ?

Est-il concerné par des 
vibrations ?

Engendre-t-il des 
émissions lumineuses ?

Est-il concerné 
par des émissions 
lumineuses ?

Ém
is

si
on

s

Engendre-t-il des rejets 
dans l’air ?

Engendre-t-il des rejets 
liquides ?

Si oui, dans quel 
milieu ?
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Incidences potentielles Oui Non De quelle nature ? De quelle importance ? 
Appréciez sommairement l’impact potentiel

Ém
is

si
on

s

Engendre-t-il des 
effluents ?

Engendre-t-il la 
production de déchets 
non dangereux, inertes, 
dangereux ?

Pa
tr

im
oi

ne
/C

ad
re

de
 v

ie
/P

op
ul

at
io

n

Est-il susceptible 
de porter atteinte 
au patrimoine 
architectural, culturel, 
archéologique et 
paysager ?

Engendre-t-il des 
modifications sur les 
activités humaines 
(agriculture, 
sylviculture, urbanisme, 
aménagements), 
notamment l’usage du 
sol ?

6.2 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d’être cumulées avec 
d’autres projets existants ou approuvés ?

  Oui      Non
Si oui, décrivez lesquelles :



11 / 13

6.3 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d’avoir des effets de 
nature transfrontière ?

  Oui      Non
Si oui, décrivez lesquelles :

6.4 Description des principaux résultats disponibles issus des évaluations pertinentes des 
incidences sur l’environnement requises au titre d’autres législations applicables

 
 

6.5 Description, le cas échéant, des mesures et caractéristiques du projet susceptibles d’être 
retenues ou mises en œuvre pour éviter ou réduire les effets négatifs notables du projet sur 
l’environnement ou la santé humaine (en y incluant les scénarios alternatifs éventuellement 
étudiés) et permettant de s’assurer de l’absence d’impacts résiduels notables. Il convient de 
préciser et de détailler ces mesures (type de mesures, contenu, mise en œuvre, suivi, durée).
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7 Auto-évaluation (facultatif)
  Au regard du formulaire rempli, estimez-vous qu’il est nécessaire que votre projet fasse l’objet d’une évaluation 
environnementale ou qu’il devrait en être dispensé ? Expliquez pourquoi.

8 Annexes

8.1 Annexes obligatoires

Objet

1 Document CERFA n°14734 intitulé « informations nominatives relatives au maître d’ouvrage ou 
pétitionnaire » -  non publié.

2
Si le projet fait l’objet d’un examen au cas par cas dans le cadre du dispositif prévu aux I et II de 
l’article R.122-2-1 du code l’environnement (clause filet), la décision administrative soumettant le projet 
au cas par cas.

3 Un plan de situation au 1/25 000 ou, à défaut, à une échelle comprise entre 1/16 000 et 1/64 000 (Il 
peut s’agir d’extraits cartographiques du document d’urbanisme s’il existe).

4
Au minimum, 2 photographies datées de la zone d’implantation, avec une localisation cartographique 
des prises de vue, l’une devant permettre de situer le projet dans l’environnement proche et l’autre de 
le situer dans le paysage lointain.

5
Un plan du projet ou, pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux catégories 5° a), 6°a), b) 
et c), 7°a), 9°a),10°,11°a), b), 12°, 13°, 22°, 32°, 33°, 34°, 35°, 36, 37°, 38°, 43° a) et b) de l’annexe à 
l’article R. 122-2 du code de l’environnement un projet de tracé ou une enveloppe de tracé

6

Sauf pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux 5° a), 6°a), b) et c), 7° a), 9°a), 10°,11°a), 
b), 12°, 13°, 22°, 32°, 33°, 34°, 35°, 36, 37°, 38°, 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code 
de l’environnement : plan des abords du projet (100 mètres au minimum) pouvant prendre la forme 
de photos aériennes datées et complétées si nécessaire selon les évolutions récentes, à une échelle 
comprise entre 1/2 000 et 1/5 000. Ce plan devra préciser l’affectation des constructions et terrains 
avoisinants ainsi que les canaux, plans d’eau et cours d’eau

7
Si le projet est situé dans un site Natura 2000, un plan de situation détaillé du projet par rapport à ce 
site. Dans les autres cas, une carte permettant de localiser le projet par rapport aux sites Natura 2000 
sur lesquels le projet est susceptible d’avoir des effets.
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8.2 Autres annexes volontairement transmises par le maître d’ouvrage ou petitionaire 
 Veuillez compléter le tableau ci-joint en indiquant les annexes jointes au présent formulaire d’évaluation, ainsi que les 

parties auxquelles elles se rattachent.

Objet

1

2

3

4

5

9 Engagement et signature

Je certifie sur l’honneur avoir pris en compte les principaux résultats disponibles issus des évaluations pertinentes 
des incidences sur l’environnement requises au titre d’autres législations applicables 

Je certifie sur l’honneur l’exactitude des renseignements ci-dessus 

 

Nom  

Prénom  

Qualité du signataire  

 

À  

Fait le         / /        Signature du (des) demandeur(s)

 


	Date de reception: 04092023
	Dossier complet: 04092023
	Numero enregist: G-2023-010978
	Intitulé du projet: Réaménagement paysager du site de Ménéham sur la commune de  Kerlouan (29)
	2: 
	1: 
	 Nom: 
	 Prenom: 

	2: 
	 Denomination: Communauté de Lesneven Côte des Légendes
	 Raison sociale: 
	 SIRET: 
	 Type societe: 
	 Monsieur: Off
	 Nom: 
	 Prenom: 

	2 Madame: Off

	3: 
	 Categorie et sous categorie: 14. Travaux, ouvrages et aménagements dans les espaces remarquables du littoral et mentionnés au 2 et 4 du R121- 5 du CU
	 Caracteristique du projet:  Equipements légers et démontables nécessaires à la préservation et à la   restauration des espaces remarquables
	1 Projet activation clause filet: non
	1 Projet soumission volontaire: oui

	4: 
	1 Nature du projet: Le site de Meneham est un site naturel et culturel de la Côte des Légendes et du Nord-Finistère, très fréquenté. Dix ans après la fin de la restauration à l’identique du village, la Collectivité a inscrit dans son projet de territoire 2015-2020 une réflexion sur l’évolution de ce site structurant qui accueille 120 000 à 150 000 visiteurs chaque année. Le résultat de ces réflexions a permis de définir les grands axes structurants du développement du site dans les années à venir. Ce projet de développement a été planifié en 2 phases :- Phase 1 (2019-2021) : modernisation des musées, création d’un nouveau parking en amont du site classé, création d’un nouvel univers graphique… Cette phase est réalisée- Phase 2 (2021-2023) : réaménagement et requalification paysagère du parking actuel (en zone Nlt au PLU, sans emprise et capacité d'accueil supplémentaires) et restauration et protection des milieux naturels ; cette phase 2 a d’ores et déjà été retenue au niveau régional pour bénéficier de l’accompagnement en faveur des sites d’exception de Bretagne, au service du visiteurs ».Les travaux concernés par la présente demande appartiennent  à cette phase 2 et plus précisément au programme de protection et restauration des milieux dunaires.
	2 Objectifs du projet: Les objectifs du projet sont la protection, vis-à vis de la fréquentation du public, des habitats dunaires et des espèce patrimoniales présentes sur le site via :  - la limitation de la fréquentation automobile sur le site et la canalisation du public pour protection des habitats dunaires, et en particulier de la dune mobile à Eryngium maritime (espèce protégée au niveau régional)- la protection de la dune fixée et en particulier des secteurs  à Serapia parviflora et Epipactis palustris par absence de création de sentier et fermeture des accès sauvages sur la dune fixées  par mise en défens (monofils det potelets)- l'amélioration de ll'accueil du public (en tant que ENS) et en particulier l'accès PMR dans le respect de la biodiversité et du paysage du site
	3: 
	1 Description projet_phase travaux: Les travaux situés en zone Ns qui couvre les "espaces remarquables" au titre de la loi littoral dans le PLU de Kerlouan incluent les postes suivants :  - Mise en place de potelets en bois reliés par un monofil ou bifil inox pour protéger la dune - Pose d'assises (rustique, voir annexe AnOb4 et annexe Facultative 3) le long du chemin d'accès principal au hameau de Meneham depuis le parking Sud- Ajout de 5 appuis vélos (identiques à ceux existants) à l'entrée Nord-Est du hameau dans l'emprise du stationnement vélos existant- Pose de potelets en bois amovibles pour fermer l'aire de stationnement  et la route côtière en saison estivale- Aménagement d'un accès PMR depuis le parking Est, sur l'emprise du chemin naturel existant et fermeture des accès secondaires (potelet et monofil)- Aménagement d'un abri en extension à l'arrière du bâtiment de l'auberge permettant de masquer les containers poubelles (zone artificialisée sur le trait de délimitation de la zone Ns / Nl)  depuis le corps de garde et une meilleure intégration dans l’environnement paysager (zone déjà artificialisée sur le trait de délimitation de la zone Ns/Nlt)- Restauration d'un talus paysager au Nord-Ouest du village (remodelage) sans apport de matériauxPour information, les espèces invasives et en particulier les pieds d'herbe de la pampa, présentes dans l'enceinte du village (zone Nlt) seront éliminées (arrachage des souches).
	2 Phase exploitation: Dans sa phase d'exploitation, le site sera géré différemment selon les saisons pour tenir compte à la fois de sa sensibilité écologique et paysagère  et de son fonctionnement touristique :- saisonnalité via la fermeture de la route littorale (par plots amovibles du 15 juin au 15 septembre) :  proscrire le désensablement qui produit du sable mélangé au bitume de la route déposé en bordure de voie et qui engendre un apport de matériaux exogène dans la dune - saisonnalité via la réservation du parking Est du 15 juin au 15 septembre aux acteurs du site(commerçants / artisans / gîtes), par barrière (ouvert le reste de l’année à tous, sans barrière).Le gestionnaire sera la Communauté de communes Lesneven Côtes des Légendes.Afin de réduire la pression de fréquentation sur le site, il est en outre prévu d'adapter progressivement l’événementiel au site (via un cahier des charges).Les espaces naturels (dont les dispositifs de mise en défens) sont entretenus en régie par la Communauté de communes Lesneven Côtes des Légendes en concertation avec le Services Espaces Naturels du département du Finistère, propriétaire de 20 ha au titre des ENS. Le Département du Finistère a mis en place un mode de gestion qui permet de maintenir et restaurer le bon état de conservation des populations d’espèces (animales et végétales) et des milieux naturels et semi-naturels au sein du site.

	4 Procedures administratives: Permis d’aménager en zone Ns et  déclaration préalable en zone Nlt
	6 Grandeurs du projet:   voir tableau en annexe AnOb4 et Annexe facultative 3 "Carnet de détail"
	6 Valeurs: 
	6 Nom: 
	6 Voie: 
	6 Lieu-dit: Meneham
	6 Localite: KERLOUAN
	6 Code postal: 29890
	6 BP: 
	6 Coordonnees_long: -4
	6 Coordonnees_long °: 37
	6 Coordonnees_long ': 21
	6 Coordonnees_long ": 4
	6 Coordonnees_Lat: 48
	6 Coordonnees_Lat °: 66
	6 Coordonnees_Lat ': 71
	6 Coordonnees_Lat ": 
	6 Coordonnees point depart_long: 
	6 Coordonnees point depart_long °: 
	6 Coordonnees point depart_long ': 
	6 Coordonnees point depart_long ": 
	6 Coordonnees point depart_lat: 
	6 Coordonnees point depart_lat °: 
	6 Coordonnees point depart_lat ': 
	6 Coordonnees point depart_lat ": 
	6 Coordonnees point arrivee_long: 
	6 Coordonnees point arrivee_long °: 
	6 Coordonnees point arrivee_long ': 
	6 Coordonnees point arrivee_long ": 
	6 Coordonnees point arrivee_lat: 
	6 Coordonnees point arrivee_lat °: 
	6 Coordonnees point arrivee_lat ': 
	6 Coordonnees point arrivee_lat ": 
	6 Communes traversees: 
	6 Precision document d'urbanisme:  PLU de KERLOUAN (29) approuvé le 22 mars 2017
	7 modification/extension: non
	7: 
	1 evaluation environnementale: non
	2: 
	 Description sommaire projet: 



	5: 
	 Projet ZNIEFF: Oui
	 Projet ZNIEFF_Lequel/Laquelle: En partie en ZNIEFF 530020068 (type 1)DUNE DE MENEZ-HAM ET DEPRESSION DE THEVEN
	 Projet zone montagne: Non
	 Projet zone de monatgne_Lequel/Laquelle: 
	 Projet biotope: Non
	 Projet biotope_Lequel/Laquelle: 
	 Projet commune littorale: Oui
	 Projet commune littorale_Lequel/Laquelle: Kerlouan
	 Projet parc national: Non
	 Projet parc national_Lequel/Laquelle: 
	 Projet plan prevention bruit: Non
	 Projet plan bruit_Lequel/Laquelle: 
	 Projet patrimoine: Non
	 Projet patrimoine_Lequel/Laquelle: 
	 Projet zone humide: Non
	 Projet zone humide_Lequel/Laquelle: 
	 Projet PPRN PPRT: Oui
	 Projet PPRN PPRT_approuve: Oui
	 Projet site pollue: Non
	 Projet site pollution_Lequel/Laquelle: 
	 Projet zone repartition eaux: Non
	 Projet zone repartion eaux_Lequel/Laquelle: 
	 Projet perimetre captage eau: Non
	 Projet perimetre captage eau_Lequel/Laquelle: 
	 Projet site inscrit: Non
	 Projet site inscrit_Lequel/Laquelle: 
	 Projet Nautra 2000: Non
	 Projet Natura 2000_Lequel et quelle distance: Le site de Meneham est situé à environ 4 km des sites du réseau Natura 2000 suivants : - FR5300043 - ZSC GUISSENY  - FR5312003    ZPS Baie de Goulven
	 Projet site classe: Oui
	 Projet sIte classe_Lequel et quelle distance: Site classé de Meneham et la côte avoisinante, le DPM associé(décret du 18 février 1975) sur 387,42 ha
	 Projet PPRN_Lequel/Laquelle: Plan de prévention des risques naturels prévisibles relatif au phénomène inondation par submersion marine (PPRSM) des communes de Guissény à Plouescat (Hors zone d'étude)
	 Projet PPRN prescrit ou approuvé_Lequel/Laquelle: Arrêté préfectoral n° 2007-0188 du 23 février 2007

	6: 
	1: 
	 Projet prelevements eau: Non
	 Projet prelevement eau_Lequel et quelle distance: 
	 Projet drainages: Non
	 Projet drainages_Lequel et quelle distance: 
	 Projet excedent materiaux: Non
	 Projet excedentaire materiaux_Lequel et quelle distance: 
	 Projet deficit materiaux: Non
	 Projet deficit materiaux_sol et sous-sol: Non
	 Projet deficitaire materiaux_Lequel et quelle distance: 
	 Projet utilisation ressources naturels_Lequel et quelle distance: 
	 Projet adequation ressources disponibles: Oui
	 Projet adequation ressources disponibles_Lequel et quelle distance: 
	 Projet perturbations biodiversite: Non
	 Projet perturbations biodiversite_Lequel et quelle distance: Stratégie d'évitement des impacts sur la biodiversité et Travaux de mise en défens des milieux dunaires
	 Projet proximite Natura 2000: Non
	 Projet proximite site Natura 2000_Lequel et quelle distance: 
	 Projet zones sensibilite particuliere: Non
	 Projet zones sensibiltes _Lequel et quelle distance: 
	 Projet risque technologique: Non
	 Projet risques technologiques _Lequel et quelle distance: 
	 Projet risque naturel: Oui
	 Projet risques naturels _Lequel et quelle distance: Risque submersion marine (alea moyen à faible) 
	 Projet risque sanitaire (engendre): Non
	 Projet risque sanitaire (concerne): Non
	 Projet risques sanitaires engendre_Lequel et quelle distance: 
	 Projet risques sanitaires concerne_Lequel et quelle distance: 
	 Projet deplacements: Oui
	 Projet deplacements_Lequel et quelle distance: Pendant le chantier  : arrivée et départ des engins de TP
	 Projet source bruit: Oui
	 Projet odeurs (engendre): Non
	 Projet nuisances olfactives: Non
	 Projet odeurs_Lequel et quelle distance: 
	 Projet nuisances olfactives_Lequel et quelle distance: 
	 Projet vibrations (engendre): Non
	 Projet vibrations (concerne): Non
	 Projet vibrations (engendre)_Lequel et quelle distance: 
	 Projet vibrations (concerne)_Lequel et quelle distance: 
	 Projet emissions lumineuses (engendre): Non
	 Projet emissions lumineuses (concerne): Non
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	 Projet rejets dans l'air_Lequel et quelle distance: 
	 Projet emissions lumineuses (engendre)_Lequel et quelle distance: 
	 Projet emissions lumineuses (concerne)_Lequel et quelle distance: 
	 Projet rejets liquides: Non
	 Projet dans quel milieu: Non
	 Projet jets de liquides_Lequel et quelle distance: 
	 Projet dans quel milieu_Lequel et quelle distance: 
	 Projet effluents: Non
	 Projet effluents_Lequel et quelle distance: 
	 Projet production dechets: Non
	 Projet production dechets_Lequel et quelle distance: 
	 Projet atteinte patrimoine architectural: Non
	 Projet atteinte patrimoine architectural_Lequel et quelle distance: Impact visuel très faible (potelets bas)
	 Projet modifications activites humaines: Non
	 Projet modifications humaines_Lequel et quelle distance: 
	 Projet nuisances sonores: Non
	 Projet source de bruit_Lequel et quelle distance: Pendant le chantier  : arrivée et départ des engins  (légers) de TP
	 Projet nuisances sonores_Lequel et quelle distance: 

	2_: Oui
	2: 
	 Incidences: Impact du projet global d'aménagement paysager du site de Meneham englobant l'aire de stationnement Est (dans l'emprise existante et qui sera légèrement réduite) et des aménagement ponctuel dans le hameau (voir annexe ) en zone  Nlt relative aux espaces de loisirs et d’équipement dans le PLU de KerlouanLes aménagements en zone Nlt répondent aux mêmes objectifs que les travaux en zone Ns. Ils n'ont pas d'emprise sur les milieux naturels du site et ont un impact paysager positif, respectant le site classé.
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	3: 
	 Incidences: 

	3bis: 
	 principaux resultats: Impact positif sur les milieux dunaires soustraits à la fréquentation 

	4: 
	 Description: Evitement des secteurs dunaires sensibles et absence d'incidence notable car perturbations sur le milieu évitées grâce à :- adaptation des travaux (engins légers, pneus basses pression) pour la mise en place des ganivelles, potelets, bancs et appuis vélos - piquetage préalable des secteurs dunaires écologiquement sensibles + travaux organisés sur la  périodeautomnale  pour éviter tout dérangement sur la faune en période de reproduction)- limitation des secteurs circulés (pistes de chantier reprenant la voirie existante sans emprise sur les milieuxnaturels- absence de stockage des engins de chantier sur le site- implantation du mobilier (potelet, mât) en pleine terre, conformément aux méthodes du Conservatoire du littoral.
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	 Auto-evaluation: Considérant les éléments suivants : - amélioration de la qualité biologique (canalisation du public pour protection des habitats dunaires, évitement des secteurs dunaires sensibles : dune mobile à Eryngium maritime, dune fixées à Serapia parviflora et Epipactis palustris )- adaptation de la périodicité du chantier aux cycles biologiques,le projet devrait être dispensé d'une évaluation environnementale.Au regard du projet et des habitats et espèces présents sur le site, on peut conclure que le projet permettra d'améliorer  l'état de conservation général des habitats dunaires.
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